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LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux 
cambodgiens (les «CETC ») est saisie d'une demande par laquelle Ie co-avocat international 
de l'accusee IENG Thirith (1' «Accusee ») demande la recusation d'un juge de la Chambre 
de la Cour supreme des CETC, Ie Juge SOM Sereyvuth, en alleguant un manque d'independance 
de ce dernier (la « Demande ») I. 

I. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

1. Le 21 janvier 2011, l' Accusee a adresse a la Chambre de premiere instance une demande 

de mise en liberte immediate2
• Le 31 janvier 2011, la Chambre de premiere instance a entendu 

les arguments des parties 3 et, Ie 16 fevrier 2011, elle a rendu sa decision en l' espece 4 • 

Le 3 mars 2011, l' Accusee a saisi la Chambre de la Cour supreme d'un appel immediat contre 

la decision de la Chambre de premiere instance (1' «Appel immediat »)5. Le 16 mars 2011, 

la demande de l' Accusee a ete notifiee aux parties. Le 18 mars 2011, IENG Sary a depose 

une requete a l'appui de la Demande (la «Requete »)6. Le 24 mars 2011, les co-procureurs 

ont depose leur reponse a la Demande (1a «Reponse») 7, a laquelle l' Accusee a depose 

une rep Ii que Ie 5 avril 2011 (1a « Replique »f 

II. ARGUMENTS DES PARTIES 

2. Le 2 juin 2010, la Cour supreme du Cambodge a rejete un appel inteljete par une deputee 

de l'opposition, Madame Mu Sochua, contre l'arret de la Cour d'appel confirmant la declaration 

de culpabilite prononcee contre elle en premiere instance du chef de diffamation du premier 

ministre Hun Sen 9• Le Juge SOM Sereyvuth etait l'un des cinq juges de la Cour supreme 

I IENG Thirith Application to Disqualify Judge saM Sereyvuth from the Supreme Court Chamber for Lack of 
Independence, 14 mars 2011, Doc.n° 1, ERN 00651908-00651923 (en anglais). 
2 Urgent Request for Immediate Release of Madame IENG Thirith, 21 janvier 2011, Doc. n° E21 (non disponible 
en frans;ais). 
3 Transcription des debats en audience - Demande de mise en liberte : Nuon Chea, Khieu Samphan, Ieng Thirith, 
31 janvier 2011, Doc. n° E1I1.1. 
4 Decision relative aux demandes urgentes de remise en liberte immediate de Nuon Chea, Khieu Samphan 
et Ieng Thirith, 16 fevrier 2011, Doc. n° E50. 
5 Appeal against Trial Chamber's 'Decision on the Urgent Applications for Immediate Release of Nuon Chea, Khieu 
Samphan and Ieng Thirith' filed on beha?f of the Appellant Madame Ieng Thirith, 3 mars 2011, Doc. n° E5012/1I1. 
L' Accusee a depose une declaration d' appeI (Doc. n° E5012), ce qui n' est pas necessaire seIon la regIe 105 2) 
du Reglement interieur, Ie 2 mars 2011. 
6 Ieng Sary's Motion to Support Ieng Thirith's Application to Disqualify Judge saM Sereyvuthfrom the Supreme Court 
Chamber for Lack of Independence & Request for a Public Hearing, 18 mars 2011, Doc. n° 111, ERN 00654915-
00654929 (en anglais). La traduction en khmer a ete deposee Ie 4 avril 2011. 
7 Co-Prosecutors' Response to Ieng Thirith Application to Disqualify Judge saM Sereyvuth from the Supreme Court 
Chamberfor Lack of Independence, 24 mars 2011, Doc. n° 112, ERN 00656393-00656398 (en anglais). 
8 Defence Reply to Co-Prosecutors' Response to Ieng Thirith Application to Disqualify Judge saM Sereyvuthfrom the 
Supreme Court Chamberfor Lack of Independence, 5 avril 2011, Doc. n° 113, ERN 00658473-00658477 (en anglais). 
9 Ministere public c/ MU Sochua, Cour supreme du Royaume du Cambodge, Procedure nO 201, 13 novembre 2009, 
Arret n° 58, 2 juin 2010, Doc. n° E63.1.l, ERN 00651069-00651076 (en anglais). 
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du Cambodge qui ont statue sur l' appel de Mme Mu Sochua. L' Accusee fait valoir que 

« la condamnation de Mme Mu Sochua en premiere instance a ete critiquee par des ONG 

locales comme n'ayant aucun fondement juridique et etant motivee par des raisons d'ordre 

politique. Le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de I'homme et I'Union 

interparlementaire se sont egalement declares vivement preoccupes par Ie verdict» 10 . 

L' Accusee affirme que la decision de la Cour supreme du Cambodge de rejeter l' appel de 

Mme Mu Sochua a ete «critiquee par les ONG locales, I'ONU et I'Union europeenne et que 

certaines de leurs declarations relevaient l' absence de tout motif juridique convaincant avance 

par les tribunaux tout au long du processus judiciaire »11. En se fondant sur ces faits, l' Accusee 

fait valoir ce qui suit: 

[Un] juge qui a fait partie du college qui a declare Mu Sochua coupable pour des raisons 
de ce type ne peut etre tenu pour independant et impartial et il conviendrait qu'il soit 
demis de ses fonctions ala Chambre de la Cour supreme [des CETC] saisie de [1' Appel 
immediat relatif a la detention] interjete par la Defense. De par son implication dans 
la confirmation d'une decision qui a ete consideree par de nombreux observateurs 
exterieurs independants comme depourvue de fondement juridique et a caractere 
politique, Ie luge SOM Sereyvuth a montre une association evidente avec 
Ie Gouvernement royal du Cambodge qui pourrait avoir une incidence sur son 
impartialite et son independance dans l' examen de 1'[ Appel immediat relatif a 
la detention]. Au minimum, Ie fait qu'il ait ete prealablement implique dans 
la confirmation d'une condamnation penale fondee sur des motifs politiques donne 
une apparence objective de prejuge 12

• 

3. Dans sa Requete, IENG Sary appuie la Demande avec des arguments semblables a ceux 

qu' avance l' Accusee 13. Les co-procureurs font valoir que la Demande n' est pas fondee 

et qu'il convient de la rejeter pour les motifs enonces dans la decision de la Chambre 

preliminaire 14 relative a la demande de recusation du Juge Ney Thol, et dans la decision 

de la Chambre de premiere instance15 relative ala demande de recusation du Juge Nil Nonn16
• 

10 Demande, par. 3. 
II Demande, par. 24. 
12 Demande, par. 4. 
13 Requete, par. 27 a 38. 
14 Public Decision on the Co-Lawyers' Urgent Application for Disqualification of Judge Ney Thol Pending the Appeal 
Against the Provisional Detention Order in the Case of Nuon Chea, 4 fevrier 2008, Doc. n° CII/29. 
15 Decision relative a la requete en recusation du Juge Nil Nonn et aux demandes connexes formees par Ieng Sary, 
Doc. n° ES/3, 28 janvier 2011. 
16 Reponse, par. 6 a 9. 
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III. EXPOSE DES MOTIFS 

A. Recevabilite 

4. Pour etre recevable sur Ie plan de la forme, une requete en recusation d'un juge de la Chambre 

de la Cour supreme doit repondre aux conditions ci-apres, qui doivent etre reunies en meme 

temps. Premierement, la partie qui demande la recusation doit Ie faire «en mentionnant 

les motifs et en joignant toute preuve pertinente» (regIe 34 3) du Reglement interieur). 

Deuxiemement, la requete «doit etre deposee des que la partie a connaissance de l'un des 

motifs en question» (regIe 34 3) du Reglement interieur). Troisiemement, s'agissant de points 

litigieux apparus avant Ie depot d'un appel immediat ou d'un appel contre Ie jugement, 

la requete doit etre deposee au debut de l'audience d'appeL S'agissant des points litigieux 

apparus au cours de l'audience d'appel, ou dont les parties n'avaient pas connaissance avant 

Ie depot d'un appel immediat ou d'un appel contre Ie jugement, la requete doit etre deposee 

avant la decision finale ou Ie jugement definitif en appel (regIe 34 4) d) du Reglement interieur). 

Ces trois conditions impliquent necessairement que Ie requerant a un appel pendant devant 

la Chambre lorsqu' il depose sa requete en recusation. Ce point est conforme aux dispositions 

selon lesquelles Ie requerant doit avoir un interet juridique qui pourrait etre lese (gravamen) 

si la Chambre de la Cour supreme n'examinait pas Ie bien-fonde de sa requete en recusation. 

5. La presente Demande porte sur un point apparu avant que l' Accusee ait pu deposer un appel 

immediat devant la Chambre de la Cour supreme. La Demande a ete deposee 11 jours 

calendaires apres l'appel immediat. La Chambre de la Cour supreme considere que la Demande 

a ete deposee «au debut de l' audience d' appel », conformement aux dispositions 

de la regIe 34 4) d) du Reglement interieur. 

6. IENG Sary fait valoir que sa Requete est recevable «parce que la Defense a actuellement 

deux appels pendants devant la Chambre 17 ». Les 2 et 9 mars 2011, IENG Sary a depose 

deux declarations d'appel immediat devant la Chambre de la Cour supreme18
• Le 18 mars 2011, 

IENG Sary a depose sa Requete a l'appui de la Demande. Le 8 avril 2011, la Chambre 

de la Cour supreme a juge irrecevables les deux declarations d'appel de IENG Sary 19 • 

La Chambre de la Cour supreme decide que la Requete est recevable au motif que IENG Sary 

17 Requete, par. 1. 
18 Docs. n° E9/7/1/1 et E51/6/1. 
19 Decision on Two Notices of Appeal Filed by IENG Sary, Case File No. 002IJ9-09-2007-ECCC-Tc/SC (03 and 05), 
8 avril 2011, Doc. n° E9/7/1/1/1/4, p. 2 (en anglais). 
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avait deux declarations d'appel immediat pendantes devant la Chambre au moment ou 

ill' a deposee. 

B. Demande d'audience publique 

7. L' Accusee demande a la Chambre de la Cour supreme de tenir une audience publique parce que 

cela «donnera aux parties la possibilite de debattre des faits allegues dans la presente demande 

et du droit applicable plus en detail» et parce qu'« il est essentiel que les demandes 

de recusation de juges soient examinees de la fac;on la plus transparente possible, afin que 

Ie public puisse comprendre parfaitement la procedure» 20. IENG Sary demande egalement 

une audience publique afin d'obtenir davantage d'informations sur les allegations de partialite 

formulees a l' encontre du Juge SOM Sereyvuth21
• Les co-procureurs demandent a la Chambre 

de rejeter la demande d'audience de l' Accusee22
. 

8. La Chambre de la Cour supreme rappelle que Ie Reglement interieur n'impose pas la tenue 

d'une audience publique pour I'examen d'une requete en recusation et qu'il n'enonce aucune 

preference sur ce point23
• Aux termes du Code de procedure penale du Cambodge, «la requete 

est examinee sans qu'il soit besoin d'entendre les parties ni Ie magistrat concerne» 24. 

La Chambre de la Cour supreme souscrit a l' affirmation de la Chambre de premiere instance 

selon laquelle « d' autres tribunaux internationaux ont coutume de trancher semblables requetes 

sur la seule base de conclusions ecrites »25. Apres avoir examine la Demande, la Requete, 

et la Reponse, la Chambre de la Cour supreme decide qu' ayant donne aI' Accusee la possibilite 

de deposer une replique ecrite, elle a dfiment entendu la totalite des arguments des parties 

concernant la Demande. Les conclusions ecrites lui suffisent pour statuer. Dans un souci 

de transparence, la Chambre de la Cour supreme revisera Ie classement retenu et rendra publics 

la Demande, la Requete, la Reponse, et la Replique en temps utile. La demande de tenue 

d'une audience est rejetee. 

20 Demande, par. 48 et 49. 
21 Requete, par. 38. 
22 Reponse, par. 9. 
23La regIe du Reglement interieur 109 1) dispose que «La Chambre peut decider de se prononcer sur des appels 
immediats sur la seule base des conclusions ecrites des parties ». 
24 Code de procedure penale du Royaume du Cambodge, article 56l. 
25 Decision relative aux requetes en recusation visant les Juges Nil Nonn, Silvia Cartwright, Ya Sokhan, Jean
Marc Lavergne et Thou Mony, deposees par Ieng Thirith, Nuon Chea et Ieng Sary, Doc. n° E55/4, 23 mars 2011, par. 8, 
note de bas de page 24 (<< Decision relative aux requetes en recusation visant tous les juges de la Chambre de premiere 
instance »). 
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C. Droit applicable 

9. Le Reglement interieur (Rev. 7) dispose ce qui suit: 

Regie 34. Recusation des juges 

[ ... ] 

2. Un juge peut faire l' objet d'une requete en recusation par une partie, lorsqu'il est saisi 
d'une affaire dans laquelle il est ou a ete implique personnellement ou financierement, ou 
a laquelle il est ou a ete associe dans des conditions de nature a porter objectivement 
atteinte a son impartialite ou a donner l'apparence d'un prejuge. 

3. La partie demandant la recusation d'un juge doit Ie faire par ecrit, en mentionnant 
les motifs et en joignant toute preuve pertinente. Une telle requete doit etre deposee 
des que la partie a connaissance de l'un des motifs en question. 

4. Pour etre recevable, la requete en recusation doit etre presentee: 
[ ... ] 
d) Lorsqu'elle vise un juge de la Chambre de la Cour supreme, au debut de l'audience 
d'appel s'agissant des points litigieux anterieurs a celle-ci, ou avant Ie jugement definitif 
en appel s' agissant des points litigieux apparus au cours de l' audience d' appel ou dont 
les parties n' avaient pas connaissance avant celle-ci. 

5. La requete en recusation [d'un co-juge d'instruction de la Chambre de la Cour 
supreme] ... est soumise a la Chambre dont Ie juge fait partie. Le juge concerne peut 
continuer de participer a la procedure dans l'attente de la decision. Cependant, il peut 
decider de se deporter volontairement a n'importe quel stade de la procedure 
subsequente. 
[ ... ] 

10. La Chambre de la Cour supreme adopte Ie cadre juridique ci-apres enonce par la Chambre 

de premiere instance pour statuer sur une demande de recusation: 

Il est de jurisprudence constante aux CETC et dans d'autres tribunaux internationaux 
qu'il est porte atteinte a l'exigence d'impartialite non seulement lorsqu'un juge 
a reellement un parti pris, mais egalement en cas d' apparence de partialite. Ce qui est 
Ie cas: a) lorsqu'un juge est partie a l'affaire, ou a un interet financier ou patrimonial 
dans son issue ou si sa decision peut promouvoir une cause dans laquelle il est engage 
[aux cotes de l'une des parties] ; b) lorsque les circonstances susciteraient chez 
un observateur raisonnable et dument informe une crainte legitime de partialite. 

L' observateur raisonnable doit etre « une personne bien renseignee, au courant de 
l'ensemble des circonstances pertinentes, y compris des traditions historiques d'integrite 
et d'impartialite, et consciente aussi du fait que l'impartialite est l'une des obligations que 
les juges ont fait Ie serment de respecter ». Comme cela ressort de la jurisprudence 
des CETC, Ie point de depart de toute decision relative a une allegation de partialite 
est la presomption d'impartialite dont beneficient les juges des CETC en raison 
du serment qu'ils pretent et des qualifications dont ils doivent faire etat pour etre 
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nommes. C'est a la partie re~uerante qu'incombe la charge particulierement lourde 
de renverser cette presomption2J

. 

D. Examen de la Demande au fond 

11. L' Accusee fait valoir que Ie Juge SaM Sereyvuth ne devrait plus sieger a. la Chambre 

de la Cour supreme des CETC dans Ie dossier n° 002 parce qu'il existe une apparence objective 

de manque d'independance vis-a.-vis du Gouvemement royal du Cambodge. Le manque 

d'independance allegue du Juge SaM Sereyvuth tient au fait qu'il a siege dans une formation 

de juges de la Cour supreme du Cambodge qui a rejete un appel forme par une deputee 

de l' opposition contre sa declaration de culpabilite du chef de diffamation du premier ministre 

Hun Sen. L' Accusee fait valoir que, tant la decision rendue par la Cour supreme du Cambodge 

dans l' affaire Ministere public c/ MU Sochua en elle-meme, que son absence de motivation 

convaincante ont ete largement critiquees par des observateurs exterieurs comme etant d'ordre 

politique27. La Chambre de la Cour supreme considere que la Demande est mal fondee pour 

plusieurs raisons. 

12. La Chambre de la Cour supreme doit d'abord demander si la decision rendue par la Cour 

supreme du Cambodge dans I' affaire Ministere public c/ Mu Sochua est due 

au Juge SaM Sereyvuth. Vu que les decisions de la Cour supreme du Cambodge sont prises 

a. la majorite, que la legislation cambodgienne ne prevoit pas la publication d' opinions 

individuelles ou dissidentes, et que les deliberations et les votes sont confidentiels, il n'est pas 

possible a. la Chambre de la Cour supreme de connaitre l' opinion individuelle 

du Juge SaM Sereyvuth dans l' appel inteljete par Mme Mu Sochua 28. Le fait que 

Ie Juge SaM Sereyvuth se soit contente d' exercer les fonctions judiciaires qui lui etaient 

26 Decision relative aux requetes en recusation visant tous les juges de la Chambre de premiere instance, par. 11 et 12 
(Notes de bas de page non reproduites). 
27 Voir Doc. n° 1.1, Accused's Table ~f Authorities, ERN 00651947-00651952 (en anglais), et Doc. n° 111.1, 
IENG Sary's Table ~f Authorities, ERN 00655075-00655080 (en anglais). 
28 Code de procedure civile du Cambodge, articles 24 et 25 [traduction non officiellel: 

24. (Deliberations d'une formation collegiale) 
1. Les deliberations relatives a une affaire dont est saisie la formation collegiale se deroulent 
a huis clos. 
2. Le juge president ouvre et dirige les deliberations. 
3. Chaque juge exprime son opinion durant les deliberations. 
4. Le secret Ie plus strict s'impose en ce qui concerne la progression des deliberations, l'opinion 
des juges et Ie nombre exact de voix s'exprimant en majorite en faveur d'une decision. 
25. (Decision d'une formation collegiale) 
1. Les decisions relatives a une affaire donnee sont prises conformement a l'opinion de la majorite 
des juges de la formation. 
2. Chaque juge de la formation dispose d'une voix ayant une valeur identique. 
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assignees 29 en siegeant dans une formation qui a rendu une decision largement critiquee 

ne prouve pas qu'il ait ete d'accord avec la decision en question, ni qu'il n'ait pas agi avec 

independance. 

13. La Demande doit etre rejetee, meme si la decision rendue par la Cour supreme du Cambodge 

dans l' affaire Ministere public c/ Mu Sochua est due au Juge SaM Sereyvuth du fait de 

sa participation a la formation de jugement. II ne suffit pas, pour demontrer la partialite 

d'unjuge, de faire valoir que les motifs juridiques avances par ce dernier dans une decision 

anterieure rendue dans une toute autre affaire sont arbitraires ou peu convaincants. 

Le raisonnement juridique suivi par un juge dans une decision peut s' expliquer par toutes sortes 

de facteurs, tels que Ie systeme juridique particulier dans lequel ce juge a ete forme et/ou au sein 

duquel il exerce ses fonctions, l' absence ou la faiblesse des conclusions des avocats des parties, 

et l' erreur humaine. L' Accusee a echoue a demontrer que la motivation de la decision rendue 

par la Cour supreme du Cambodge dans l' affaire Ministere public c/ Mu Sochua, a laquelle 

Ie Juge SaM Sereyvuth a, eventuellement, apporte sa contribution, est due, ou pourrait 

raisonnablement etre pen;ue comme etant due, a l' existence d'un parti pris contre l' Accusee 

plut6t que d'etre veritablement fondee sur l'application du droit ou l'appreciation des faits30. 

14. A supposer, par pure hypothese, que l' Accusee ait raIson de dire que la motivation 

de la decision rendue par la Cour supreme du Cambodge n'etait pas convaincante 31 , 

il ne s'ensuit nullement que Ie Juge SaM Sereyvuth ait pour autant fait une «concession 

au premier ministre »32 et encore moins qu'il ne soit pas «susceptible de trancher de maniere 

impartiale et sans prejuges »33 dans Ie dossier n° 002 aux CETC. L' Accusee se fonde en grande 

partie sur les remarques d' observateurs exterieurs pour affirmer que Ie Juge SaM Sereyvuth 

«ne peut pas etre considere comme independant et impartial» 34. Toutefois, un seul de 

29 Au Cambodge, l'attribution des affaires a un juge est automatique et etablie a l'avance pour chaque annee par 
Ie president du tribunal. Ce planning ne peut etre modifie que dans quelques cas et toute modification doit etre 
approuvee par Ie president du tribunal. (Code de procedure civile du Cambodge, articles 26 1) a 3)). De surcroit, 
Ie Juge SOM Sereyvuth n'aurait pas pu se recuser lui-meme unilateralement dans l'affaire Ministere public c/ 
Mu Sochua. En droit cambodgien, un juge ne peut se recuser lui-meme dans une affaire penale que si Ie president 
du tribunal «estime Ie motif [de recusation] legitime »(Code de procedure penale du Cambodge, article 555; voir aussi 
Code de procedure civile du Cambodge, article 29 (<< Un juge peut se recuser lui-meme avec la permission du president 
du tribunal dans lequel il siege lorsque les dispositions du paragraphe 1 de l'article 27 (Exclusion d'un juge) 
ou du paragraphe 1 de l' article 28 (Contestation d'un juge) s'appliquent »)). 
30 Decision relative aux requetes en recusation visant tous les juges de la Chambre de premiere instance, par. 13. 
31 Demande, par. 24, 27; Requete, par. 14. 
32 Demande, par. 28. 
33 Affaire Le Procureur c/ Radoslav Bnlanin et Momir Talic':, n° IT-99-36-PT, Decision relative a la demande 
de recusation d'un juge de la Chambre de premiere instance presentee par Momir Tali6, Chambre de premiere instance 
II, 18 mai 2000, par. 19. 
34 Demande, par. 29. 
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ces observateurs exterieurs se declare preoccupe par Ie fait que Ie Juge SaM Sereyvuth siege 

en qualite de juge aux CETC, et il n'explique pas pourquoi 35. En outre, contrairement 

ace qU'avance l' Accusee, Ie fait que la plainte initiale pour diffamation deposee par 

Mme Mu Sochua contre Ie premier ministre ait ete immediatement rejetee n' aide pas 

a demontrer un manque d'independance ou d'impartialite chez Ie Juge SaM Sereyvuth 36. 

Cette question, dont la Cour supreme du Cambodge n'a pas eu a connaitre puisqu'elle n'entrait 

pas dans Ie cadre de la demande de cassation de Mme Mu Sochua, ne saurait servir 

de fondement a une allegation de defaut d'independance ou d'impartialite de la part 

du Juge SaM Sereyvuth37
• 

15. Bien que la Demande pretende viser Ie Juge SaM Sereyvuth, la Chambre de la Cour supreme 

est d'avis qu'elle vise en fait Ie systeme juridique du Cambodge et tous les juges qui ont siege 

dans l' affaire Ministere public c/ MU Sochua38
• La Chambre de la Cour supreme rappelle que 

la teneur de la loi cambodgienne relative a la diffamation et son effet sur Ie droit a la liberte 

de parole au Cambodge sont des questions qui vont au-dela de la competence ratione materiae 

des CETC 39
• Vne requete en recusation du Juge SaM Sereyvuth dans Ie dossier n° 002 

aux CETC n' est pas Ie mecanisme approprie pour remedier aux erreurs ou insuffisances 

presumees d'une decision rendue par la Cour supreme du Cambodge dans une affaire anterieure 

et sans lien avec la presente40
• 

16. Par ces motifs, la Chambre de la Cour supreme decide que les conclusions enoncees dans 

la Demande, la Replique, et la Requete ne sauraient conduire un observateur exterieur, 

dfiment informe, a craindre raisonnablement un parti pris du Juge SaM Sereyvuth dans 

Ie dossier n° 002 aux CETC. L' Accusee et IENG Sary ont echoue a demontrer que 

Ie Juge SaM Sereyvuth soit, ou ait ete, associe de quelque fac;on que ce soit a une affaire 

susceptible de nuire objectivement a son impartialite, ou de donner l'apparence d'un prejuge. 

La Demande et la Requete sont par consequent rejetees. 

35 Centre cambodgien pour les droits de l'homrne (CCHR), Analysis of the Fairness of the ludicial Process Resulting in 
the Conviction of Elected Representative Mu Sochua, 13 juillet 2010, par. 20, Doc. n° E63. 1.1 1. 
36 Demande, par. 28. 
37 Voir aussi Decision relative aux demandes de recusation du juge You Ottara et visant son exclusion de la formation 
particuliere et aux demandes de tenue d'une audience publique, deposees par Ieng Thirith et Ieng Sary, 9 mai 2011, 
Doc. n° E63/5, par. 14. 
38 Reponse, par. 7. 
39 Voir aussi Decision relative aux demandes de recusation du juge You Ottara et visant son exclusion de la formation 
particuliere et aux demandes de tenue d'une audience publique, deposees par Ieng Thirith et Ieng Sary, 9 mai 2011, 
Doc. n° E63/5, par. 14. 
40 Voir aussi Decision relative aux requetes en recusation visant tous les juges de la Chambre de premiere instance, 
par. 13. 
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PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME : 

REJETTE la Demande de IENG Thirith et la Requete de IENG Sary ; 

REJETTE la demande de tenue d'une audience. 

Phnom Penh, Ie 3 join 2011 

Le President de Ia Chambre de Ia Cour 

supreme 

;a;J ------
Le Juge Kong Srim 

Decision relative a la demande de recusation du luge SOM SEREYVUTH deposee par [ENG Thirith 10/1 0 

114 


